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L'invention  concerne  une  lampe  électrique  à 
incandescence  à  l'halogène  pour  véhicule  auto- 
mobile,  comportant  une  ampoule  de  verre  tubu- 
laire  scellée  hermétiquement  en  un  pincement 
selon  un  plan  longitudinal  par  rapport  à  l'am- 
poule  tubulaire,  ledit  pincement  insérant  des  en- 
trées  de  courant  pénétrant  à  l'intérieur  de  l'am- 
poule  et  sur  lesquelles  sont  tendus  dans  l'am- 
poule  deux  filaments  dont  l'un  est  partiellement 
masqué  par  une  coupelle  formant  écran  réflec- 
teur  soudée  sur  une  de  ces  entrées  de  courant  se 
prolongeant  pour  contourner  longitudinalement 
ladite  coupelle.  Une  telle  lampe,  permettant 
l'éclairage  de  route  et  de  croisement,  est  connue 
par  exemple  du  brevet  française  no  2  285  713. 

L'ampoule  de  cette  lampe  connue  est  réalisée 
à  partir  d'un  tube  de  verre  dont  une  première 
extrémité  est  fermée  par  un  queusot.  L'équipe- 
ment  électrique  interne  à  l'ampoule,  comprenant 
trois  entrées  de  courant,  les  filaments  et  la  cou- 
pelle,  est  fixé  dans  le  pincement  qui  ferme  l'am- 
poule  tubulaire  à  son  extrémité  opposée  au 
queusot.  Cette  fixation  doit  être  réalisée  avec 
précision  de  façon  à  assurer  une  position  cor- 
recte  des  filaments  par  rapport  à  l'ampoule,  au 
pincement,  au  culot  de  lampe  recevant  ledit  pin- 
cement  et  finalement  par  rapport  au  réflecteur 
recevant  la  lampe  sur  le  véhicule.  Il  en  est  de 
même  dans  le  cas  où  une  telle  lampe  est  utilisée 
comme  source  dans  une  unité  scellée  lampe/ré- 
flecteur.  Notamment,  l'équipement  interne  ne 
doit  pas  être  déporté  lors  de  la  réalisation  du 
pincement  par application  de  mâchoires  serrant 
la  paroi  ramollie  de  l'ampoule  de  verre.  Cette 
opération  a  tendance,  en  effet,  à  faire  basculer 
l'équipement  interne  autour  d'un  axe  transversal 
à  l'ampoule  tubulaire  parallèle  au  plan  du  pince- 
ment,  notamment  lorsque  la  traversée  du  cou- 
rant  dans  le  pincement  est  assurée  par  des 
feuilles  métalliques  connectées  à  des  entrées  de 
courant  internes  pénétrant  dans  l'ampoule  et  à 
des  entrées  de  courant  externes  sortant  du  pin- 
cement. 

Dans  la  lampe  décrite  au  brevet  français  no 
2 285 713,  le  basculement  de  l'équipement  élec- 
trique  interne  est  empêché  par  un  ergot  engagé 
dans  le  pointe  interne  du  queusot  de  l'ampoule. 
Cette  solution  présente  deux  inconvénients. 
D'une  part,  la  position  du  queusot  par  rapport  à 
la  paroi  tubulaire  de  l'ampoule  devrait,  en  consé- 
quence,  être  définie  avec  précision,  ce  qui  n'est 
habituellement  pas  le  cas.  D'autre  part,  cette 
pointe  gêne  l'introduction  de  l'équipement  élec- 
trique  interne,  lors  de  l'assemblage  de  la  lampe 
sur  machine  automatique  à  grande  cadence 
(1500  lampes  par  heure  par  exemple). 

L'invention  a  pour  but  une  lampe  dont  l'équi- 
pement  interne  peut  être  aisément  introduit  dans 
l'ampoule,  tout  en  assurant  son  propre  calage 
transversal  lors  de  la  réalisation  du  pincement. 
Dans  ce  but,  une  lampe  telle  que  décrite  dans  le 
préambule  se  caractérise  par  le  fait  que  l'entrée 
de  courant  portant  et  contournant  la  coupelle 

forme  une  crosse  arrondie  située  dans  un  plan 
longitudinal  sensiblement  perpendiculaire  au 
plan  du  pincement,  et  prend  appui  sur  la  paroi 
tubulaire  de  l'ampoule.  La  courbure  de  la  crosse 
facilite  l'introduction  de  l'équipement  dans  l'am- 
poule  en  compensant  les  écarts  de  présentation 
dudit  équipement  par  rapport  à  la  paroi  cylindri- 
que  de  l'ampoule.  Il  est  souligné  que  dans  la 
lampe  selon  le  brevet  français  2  285  713,  l'entrée 
de  courant  contournant  la  coupelle  longitudina- 
lement  est,  au  contraire,  située  sensiblement 
dans  le  plan  du  pincement  ou  parallèle  à  ce  plan. 

Il  était  également  connu  d'utiliser  la  coupelle 
ellemême  pour  caler  l'équipement  contre  la  pa- 
roi  tubulaire  de  l'ampoule,  par  une  patte  trans- 
versale  découpée  dans  le  matériau  constitutif  de 
cette  coupelle,  à  sa  partie  proche  du  queusot  de 
l'ampoule.  L'équipement  interne  d'une  telle 
lampe  présente  une  arête  transversale  de  lon- 
gueur  voisine  du  diamètre  interne  de  l'ampoule, 
arête  qui  gêne  également  son  introduction. 

Dans  un  mode  de  réalisation  préférentiel  de 
l'invention,  le  plan  du  pincement  est  sensible- 
ment  parallèle  à  l'ouverture  de  la  coupelle,  cette 
dernière  étant,  par  conséquent,  perpendiculaire 
au  plan  de  la  crosse.  L'entrée  de  courant  formant 
crosse  et  portant  la  coupelle  peut  ainsi  être,  par 
exemple,  soudée  au  voisinage  du  fond  de  la  cou- 
pelle  et  non  près  d'un  de  ses  bords,  ce  qui  ris- 
querait  de  déformer  ce  bord  et  d'altérer  la  cou- 
pure  du  faisceau  lumineux  qu'il  définit.  Dans  le 
même  but,  il  est  également  préférable  d'utiliser 
pour  supporter  la  coupelle  l'entrée  de  courant 
médiane  qui  est  incurvée  à  cet  effet  et  constitue 
la  crosse,  alors  que  dans  la  lampe  décrite  dans  le 
brevet  français  2 285 713,  c'est  l'une  des  entrées 
de  courant  extrêmes  qui  porte  la  coupelle. 

La  description  qui  suit  et  les  dessins  illustrent 
un  exemple  de  réalisation  d'une  lampe  conforme 
à  l'invention. 

La  figure  1  est  une  vue  d'une  lampe  conforme 
à  l'invention  représentée  face  au  plan  du  pince- 
ment. 

La  figure  2  est  une  vue  de  la  lampe  de  la  figure 
1  représentée  face  au  plan  de  la  crosse. 

Les  figures  montrent  une  lampe  électrique  à 
incandescence  pour  véhicle  automobile  dont 
l'ampoule  tubulaire  1,  de  section  circulaire,  est 
par  exemple  constituée  de  verre  dur,  dont  la 
composition  contient  au  moins  80%  en  masse  de 
Si02  ou  d'un  verre  de  quartz,  cette  expression 
couvrant  les  verres  contenant  au  moins  95%  en 
masse  de  Si02.  L'atmosphère  interne  de  l'am- 
poule  est  constituée  d'un  gaz  rare  additionné 
d'un  composé  halogéné,  par  exemple  de  l'hydro- 
bromure.  Un  aspect  essentiel  des  lampes  à  in- 
candescence  à  l'halogène  est  le  faible  diamètre 
de  leur  ampoule  qui  entoure  le  ou  les  filament(s) 
de  tungstène  (ici  2, 3)  de  très  près  afin  de  présen- 
ter  une  température  de  paroi  suffisamment  éle- 
vée  pour  que  les  composés  tungstène-halogène 
soient  volatiles  à  cette  température  de  paroi  et 
ne  se  condensent  pas  sur  l'ampoule. 



Une  première  extrémité  de  l'ampoule  est  fer- 
mée  par  un  queusot  4.  L'autre  extrémité  est  her- 
métiquement  scellée  par  un  pincement  10,  sensi- 
blement  plan,  obtenu  par  aplatissement  entre 
deux  mâchoires  du  verre  de  l'ampoule  ramolli.  Le 
pincement  inclut  trois  traversées  de  courant  5 
qui  sont  des  rubans  métalliques  auxquels  sont 
connectées,  d'une  part,  trois  entrées  de  courant 
externes  6  sortant  du  pincement  et,  d'autre  part, 
trois  entrées  de  courant  internes 7, 8,  p é n é t r a n t  
dans  l'ampoule.  Les  trois  ensembles  entrées  de 
courant  interne,  externe,  traversée  de  courant 
sont,  dans  le  pincement  et  à  son  voisinage,  sen- 
siblement  situés  dans  un  même  plan.  L'entrée  de 
courant  interne  8  est  située  entre  ses  deux  voi- 
sines  7  et  9. 

Les  entrées  de  courant  internes  7,  8,  9,  se  pro- 
longent  dans  l'ampoule  et  reçoivent  les  extré- 
mités  des  filaments  2  et  3  dont  elles  assurent 
l'alimentation  électrique.  Les  filaments  2  et  3 
sont  alignés  longitudinalement  par  rapport  à 
l'ampoule  tubulaire,  l'insertion  de  la  lampe  dans 
le  réflecteur  du  véhicule  automobile  les  position- 
nant  à  proximité  du  foyer  de  ce  réflecteur.  Le 
filament  2  est  destiné  à  l'éclairage  de  route,  ses 
extrémités  rectilignes  sont  connectées  aux  pro- 
longements  des  entrées  de  courant  internes  7  et 
8.  Le  filament  3,  pour  l'éleclairage  de  croisement, 
est  masqué  partiellement  par  une  coupelle  11 
dont  l'ouverture,  sensiblement  plane  est  longitu- 
dinale  par  rapport  à  l'ampoule  et,  ici,  parallèle  au 
plan  du  pincement.  La  coupelle  11  est  soudée  par 
son  fond  sur  le  prolongement  de  l'entrée  de  cou- 
rant  8  qui  forme,  au-delà,  une  crosse  12,  arron- 
die,  contournant  la  coupelle  11  dans  un  plan  lon- 
gitudinal  sensiblement  perpendiculaire  au  plan 
du  pincement,  donc  également  au  plan  d'ouver- 
ture  de  la  coupelle.  L'extrémité  libre  de  la  crosse 
12,  qui  surplombe  l'ouverture  de  la  coupelle, 
reçoit  le  filament  de  croisement  3  qui  est 
connecté  par  ailleurs  au  prolongement  de  l'en- 
trée  de  courant  9.  La  crosse  12  touche  transver- 
salement,  en  au  moins  un  point  13,  la  paroi  de 
l'ampoule  1  et  sert  ainsi  à  fixer  la  position  de 
l'équipement  métallique  interne  transversale- 
ment  au  plan  du  pincement.  En  effet,  sur  la  figure 
2,  les  entrées  de  courant  sont  soudées  sur  la  face 
de  droite  des  rubans  métalliques  qui,  dans  le 
pincement,  sont  donc  excentrés  à  gauche  des 
entrées  de  courant.  Cette  excentration  tend  à 
provoquer,  lors  de  la  réalisation  du  pincement, 
une  inclinaison  de  l'équipement  électrique  inter- 
ne  vers  la  gauche.  La  crosse  12  butant  en  13 
contre  la  paroi  de  l'ampoule,  à  gauche  de  la  fi- 
gure  2,  empêche  cette  inclinaison.  Par  ailleurs,  la 
forme  arrondie  de  la  crosse,  et  sa  position  autour 
de  la  coupelle  11,  facilitent  l'introduction  de 
l'équipement  interne  dans  l'ampoule  lors  de  l'as- 
semblage  de  la  lampe. 

A  proximité  du  pincement,  les  trois  entrées  de 
courant  internes  7, 8, 9,  sont  maintenues  alignées 
dans  un  plan  une  baguette  métallique  14,  en  mo- 
lybdène  par  exemple,  assurant  la  cohésion  de 
l'équipement  métallique  au  cours  de  la  fabrica- 
tion  de  la  lampe  et  son  maintien  lors  de  la  réalisa- 

tion  du  pincement,  grâce  à  la  crosse  12  réalisée 
sur  la  seule  entrée  de  courant  8.  Cette  baguette 
14  est  ultérieurement  détruite  par  passage  d'un 
courant  électrique. 

1.  Lampe  électrique  à  incandescence  à  l'halo- 
gène  pour  véhicule  automobile,  comportant  une 
ampoule  de  verre  tubulaire  (1)  scellée  herméti- 
quement  en  un  pincement  (10)  selon  un  plan  lon- 
gitudinal  par  rapport  à  l'ampoule  tubulaire,  ledit 
pincement  insérant  des  entrées  de  courant  (7,  8, 
9)  pénétrant  à  l'intérieur  de  l'ampoule  et  sur  les- 
quelles  sont  tendus  dans  l'ampoule  deux  fila- 
ments  (2,  3)  dont  l'un  est  partiellement  masqué 
par  une  coupelle  (11)  formant  écran  réflecteur 
soudée  sur  une  de  ces  entrées  de  courant  (8)  se 
prolongeant  pour  contourner  longitudinalement 
ladite  coupelle,  caractérisée  par  le  fait  que  ladite 
entrée  de  courant  prolongée  (8)  forme  une 
crossé  arrondie  (12)  située  dans  un  plan  longitu- 
dinal  sensiblement  perpendiculaire  au  plan  du 
pincement  (10),  et  prend  appui  sur  la  paroi  tubu- 
laire  de  l'ampoule  (1). 

2.  Lampe  selon  la  revendication  1,  caractérisée 
par  le  fait  que  le  plan  du  pincement  (10)  est  sen- 
siblement  parallèle  à  l'ouverture  de  la  coupelle 
(11). 

3.  Lampe  selon  l'une  des  revendications  1  ou  2, 
caractérisée  par  le  fait  que  l'entrée  de  courant 
(8)  portant  la  coupelle  et  formant  crosse  (12)  est 
l'entrée  de  courant  médiane. 

1.  Zweifadenhalogenglühlampe  für  Kraftfahr- 
zeuge  mit  einem  durch  eine  Quetschung  (10) 
luftdicht  abgeschlossene  Zylinderglaskolben  (1), 
welche  Quetschung  sich  in  einer  zum  Zylinder- 
kolben  in  Längsrichtung  verlaufenden  Ebene  er- 
streckt  und  Stromdurchführungen  (7,  8,  9)  ein- 
schließt,  die  sich  bis  in  das  Innere  des  Kolbens 
erstrecken  und  zwischen  denen  im  Kolben  zwei 
Glühfäden  (2,  3)  angeordnet  sind,  von  denen  ei- 
ner  (3)  teilweise  von  einer  einen  Reflektions- 
schirm  bildenden  Kappe  (11)  abgeschirmt  ist,  die 
auf  eine  dieser  Stromdurchführungen  (8)  ge- 
schweißt  ist,  wobei  diese  eine  Stromdurchfüh- 
rung  sich  fortsetzt,  um  in  Längsrichtung  die  er- 
wähnte  Kappe  zu  umgeben,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daß  die  fortgesetzte  Stromdurchfüh- 
rung  (8)  am  Ende  (12)  gekrümmt  ist,  wobei  dieses 
Ende  in  einer  Längsebene  im  wesentlichen  senk- 
recht  zur  Ebene  der  Quetschung  (10)  liegt,  und 
an der  Zylinderwand  des  Kolbens  (1)  anliegt. 

2.  Lampe  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daß  die  Ebene  der  Quetschung  (10)  im 
wesentlichen  parallel  zur  Öffnung  der  Kappe  (11) 
verläuft. 

3.  Lampe  nach  einem  der  Ansprüche  1  oder  2, 
dadurch  gekennzeichnet,  daß  die  Stromdurch- 
führung  (8),  welche  die  Kappe  (11)  trägt  und  den 



gekrümmten  Endteil  (12)  hat,  die  mittlere  Strom- 
durchführung  bildet. 

1.  An  electric  incandescent  halogen  lamp  for  a 
motor  cap  comprising  a  tubular  glass  bulb  (1) 
hermetically  sealed  at  a  pinch  (10)  which  is  along 
a  plane  longitudinal  with  respect  to  the  tubulator 
bulb,  the  said  pinch  having  inserted  there- 
through  current  inputs  (7,  8,  9)  which  penetrate 
into  the  interior  of  the  hulb  and  between  which 
are  stretched  in  the  bulb  two  filaments  (2,3),  one 
of  which  is  partly  masked  by  a  cap  (11)  constitut- 
ing  a  reflector  screen  welded  to  one  of  said  cur- 
rent  inputs  (8)  which  is  prolonged  so  as  to  en- 
compass  longitudinally  the  said  cap,  character- 
ized  in  that  the  said  prolonged  current  input  (8) 
constitutes  a  curved  end  portion  (12)  which  is 
situated  in  a  longitudinal  plane  substantially  at 
right  angles  to  the  plane  of  the  pinch  (10)  and 
which  rests  against  the  tubular  wall  of  the  bulb 
(1). 

2.  A  lamp  as  claimed  in  Claim  1,  characterized 
in  that  the  plane  of  the  pinch  (10)  is  substantially 
parallel  to  the  opening  of  the  cap  (11). 

3.  A  lamp  as  claimed  in  any  one  of  the  Claims  1 
or  2,  characterized  in  that  the  current  input  (8) 
carrying  the  cap  and  forming  the  curved  end  por- 
tion  (12)  is  the  middle  current  input. 
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